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INTRODUCTION : 

 
Points saillants 

 

• Les disponibilités en produits locaux sont toujours faibles. Elle 
est constituée essentiellement de mil souna et de riz local 
décortiqué. Le maïs et l’arachide coque sont encore 
commercialisés à l’état humide.  

• Les abondants stocks de riz importé et ceux modérés du maïs 
importé assurent l’approvisionnement correct des marchés. 

• La demande du mois émane respectivement des 
consommateurs (riz, mil souna), des aviculteurs (maïs 
importé) et des transformateurs (mil souna, riz paddy).  

• Les prix moyens d’octobre 2011 demeurent toujours élevés  
et restent mensuellement stables par rapport au mois de 
septembre 2011, mais nettement supérieurs à leur niveau 
annuel d’octobre 2010 et par rapport aux moyennes des 
cinq dernières campagnes agricoles (2006/2007 – 
2010/2011).  
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I - Céréales locales sèches : 

Le mois d’octobre marque 
traditionnellement le démarrage de la 
campagne de commercialisation des 
céréales sèches et des légumineuses. 
Exceptionnellement, les produits de la 
campagne agricole 2011/12 ont été 
presque absents dans les marchés. 
Seuls les faibles stocks commerçants et 
les maigres réserves paysannes de la 
campagne agricole 2010/11 ont été 
disponibles sur les marchés. Cette 
situation est tributaire du retard accusé 
dans l’installation de l’hivernage et de 
son prolongement jusqu’en mi-octobre 
dans les principales zones 
productrices. Ainsi, compte tenu du 
taux d’humidité très élevé, les produits 
n’étaient pas commerçables à l’état 
dans le circuit normal.   
Les prix moyens mensuels, malgré une 
légère tendance baissière sont toujours 
élevés. Par rapport au mois de 
septembre 2011, les prix moyens 
mensuels d’octobre 2011 sont 
demeurés relativement stables. En 
revanche par rapport aux autres 
périodes de référence (annuelle, 
moyennes des cinq dernières années), 
les prix moyens du mois d’octobre 2011 
ont fortement progressé. Cette 
situation indique que le marché 
céréalier a été plus tendu en 2011 
qu’en 2010. Cette situation 
inflationniste résulte de la combinaison 
de plusieurs facteurs : épuisement 
précoce des céréales, inquiétudes 
suscitées par l’installation tardive de 
l’hivernage et de son déroulement, 
forte demande exprimée par les 
consommateurs lors du mois d’août 
2011 (ramadan).  

1.1 : Prix au producteur : 

Les prix moyens mensuels régionaux  
demeurent élevés dans les marchés 
ruraux de collecte. Mensuellement, ils 
ont oscillé respectivement dans les 
fourchettes suivantes : mil souna : « 158 

- 173 » F CFA/kg, sorgho : « 150 - 183 » F 
CFA/kg et maïs : « 160 - 203 » F CFA/kg. 
Soient des prix moyens mensuels 
nationaux de 166 F CFA/kg (mil souna) 
et 180 F CFA/kg (sorgho, maïs). Les prix 
moyens mensuels nationaux se 
caractérisent comme suit : légère 
baisse de 4 F/kg (-2%) pour le mil 
souna, hausse modérée de 7 F/kg 
(+4%) pour le sorgho  et stabilité pour 
le maïs. Cette situation s’explique par 
l’arrivée timide des nouvelles récoltes 
de mil et de maïs dans les marchés de 
collecte, tandis que le sorgho est 
encore en phase de maturation dans 
les marchés. En revanche, la 
comparaison annuelle indique que les 
prix moyens mensuels d’octobre 2011 
ont fortement progressé par rapport à 
ceux du mois d’octobre 2010. Les 
importants écarts annuels de hausse 
qui se chiffrent à : 56 F/kg (+51%) pour 
le mil souna, 52 F/kg (+41%) pour le 
sorgho et 73 F/kg (+68%) pour le maïs 
illustrent éloquemment cette 
supériorité. Par rapport aux moyennes 
des cinq dernières campagnes 
agricoles (2006/10 – 2010/11) les écarts 
de hausse sont plus modérés et sont 
de 24 F/kg (+40%) pour le mil souna, 28 
F/kg (+50%) et 37 F/kg (+66%) pour le 
maïs.   
 
Graphe 1 : Prix moyens mensuels au 
producteur du mil souna 
 

 

1.2 : Prix de détail/consommateur : 

Les prix moyens mensuels régionaux 
ont connu des fortunes diverses. Ils ont 
évolué dans ls intervalles suivants : 
« 169 - 250 » F CFA/kg (mil souna), « 188 
- 263 » F CFA/kg (sorgho) et « 189 - 
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300 » (maïs). Compte tenu du retard 
des transferts des céréales vers les 
zones déficitaires (Kolda, Ziguinchor, 
Louga, Matam, St-Louis), les 
consommateurs de ces régions 
acquièrent encore très chèrement 
leurs produits. Les prix moyens 
mensuels nationaux s’élèvent 
respectivement à 208 F CFA/kg (mil 
souna), 224 F CFA/kg (sorgho), 215 F 
CFA/kg (maïs). Par rapport au mois 
précédent (septembre 2011) le prix 
moyen mensuel du mil souna est resté 
relativement stable, celui du sorgho a 
légèrement augmenté de 5 F/kg (+2%) 
tandis que celui du maïs a faiblement 
baissé de 2 F/kg (-1%). En revanche la 
comparaison annuelle révèle une 
nette supériorité des prix moyens 
mensuels d’octobre 2011 par rapport à 
ceux du mois de septembre 2010. Les 
écarts de hausse s’établissent comme 
suit : 55 F/kg (+36%) pour le mil souna 
et 58 F/kg (+36%) pour le sorgho et le 
maïs.  Par rapport aux moyennes des 
cinq dernières années (2006/2007 – 
2010/2011), les prix moyens du mois 
d’octobre 2011 ont progressé de 29 
F/kg (+14%) pour le mil souna, de 39 
F/kg (+17%) pour le sorgho et de 45 
F/kg (+21%). 
 
Graphe 2 : Prix moyens mensuels de 
détail du mil souna   
 

 

II - Riz local : 

2.1: Riz paddy:  

La présence de ce produit est nulle ou 
se raréfie au fur et à mesure qu’on 
s’éloigne des dates de récolte de la 

campagne de contre saison (juillet 
2011).  

2.2 : Riz local décortiqué :  

Dans les régions où cette céréale est 
commercialisée, les prix moyens 
mensuels régionaux ont oscillé dans la 
fourchette suivante : « 250 – 300 » F 
CFA/kg. L’analyse temporelle de 
l’évolution des prix de cette céréale 
indique que le prix moyen d’octobre 
2011 (274 F CFA/kg) a accusé 
chronologiquement une baisse 
mensuelle modérée de 14 F/kg (-5%) 
par rapport au mois de septembre 
2011 (287 F CFA/kg), a connu une 
légère hausse annuelle de 4 F/kg (+2%) 
par rapport au mois d’octobre 2010 
(270 F CFA/kg) et une hausse 
importante de 30 F/kg (+11%) par 
rapport à la moyenne des cinq 
dernières années (244 F CFA/kg). 
La comparaison mensuelle entre le prix 
moyen mensuel du riz local décortiqué 
(274 F CFA/kg) et celui du riz ordinaire 
brisé importé (300 F CFA/kg) indique 
que le riz local décortiqué reste moins 
couteux que son rival importé dans les 
marchés où ils sont simultanément 
présents.   
 
Graphe 3 : Prix moyens mensuels de 
détail du riz local décortiqué 
 

 

III – Céréales importées : 

Les importations céréalières ont 
concerné essentiellement le riz. Celles 
de maïs ont notablement baissé en 
raison des récoltes du maïs local. 
Comme d’habitude, en cette période 
de l’année, les importateurs de maïs 
suspendent les importations pour 
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céder l’espace à la production locale.  
S’agissant des prix moyens mensuels 
nationaux de ces deux produits, ils se 
caractérisent par leur stabilité par 
rapport à leurs niveaux du mois 
septembre 2011 et leur supériorité par 
rapport à leurs valeurs annuelles 
d’octobre 2010 et par rapport aux 
moyennes des cinq dernières années. 

3.1 : Riz importé brisé : 

Les prix moyens mensuels régionaux du 
riz ordinaire brisé ont oscillé dans la 
fourchette « 288 – 315 » F CFA/kg, soit 
un prix moyen mensuel national de 303 
F CFA/kg. La comparaison de ce prix 
par rapport aux autres périodes 
indique une stabilité au cours des deux 
derniers mois, une légère progression 
annuelle de 11 F/kg (+4%) par rapport 
à son niveau d’octobre 2010 (292 F 
CFA/kg), une importante hausse 30 
F/kg (+10%) par rapport à la moyenne 
des cinq dernières années (273 F 
CFA/kg).  
Les prix moyens mensuels régionaux du 
riz parfumé brisé ont évolué dans 
l’intervalle « 325 – 375 » F CFA/kg, soit 
un prix moyen mensuel national de 346 
F CFA/kg. L’évolution  temporelle du 
prix de cette céréale montre qu’il a 
légèrement augmenté de 8 F/kg (+2%) 
par rapport à son niveau du mois de 
septembre 2011 (337 F CFA/kg) et a 
significativement reculé similairement 
de 20 F/kg (-6%) par rapport à sa 
valeur annuelle d’octobre 2010 (368 F 
CFA/kg) et à la moyenne des cinq 
dernières années (366 F CFA/kg).     
 
Graphe 4 : Prix moyens mensuels de 
détail du riz brisé importé ordinaire 
 

 

3.2 : Maïs importé : 

A l’exception de la pointe de Kolda 
(295 F CFA/kg) les prix moyens 
mensuels régionaux de cette céréale 
sont restés confinés dans l’intervalle « 
210 – 250 » F CFA/kg, soit un prix moyen 
mensuel national de 230 F CFA/kg. La 
comparaison montre que cette 
céréale a coûté légèrement plus 
chère de 5 F/kg (+2%) et fortement 
plus onéreuse de 43 F/kg (+23%) par 
rapport à son niveau annuel d’octobre 
2010 (187 F CFA/kg) et de 52 F/kg 
(+23%) par rapport à la moyenne des 
cinq dernières années (178 F CFA/kg). 

 
Graphe 5 : Prix moyens mensuels de 
détail du maïs importé 
 

 

IV – Légumineuses 

Les offres de légumineuses, compte 
tenu de leur humidité, sont toujours 
négligeables, voire nulles dans les 
marchés pour le niébé et pour 
l’arachide coque. Seules les 
disponibilités de l’arachide 
décortiquée sont modérées.  
Les prix moyens mensuels nationaux 
des légumineuses pratiqués au cours 
d’octobre 2011 ont accusé des baisses 
importantes par rapport à ceux du 
mois de septembre 2011, mais restent 
nettement supérieurs à ceux du mois 
d’octobre 2010 et aux moyennes des 
cinq dernières années.  
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4.1 : Prix au producteur : 

 

4.1.1 Arachide coque :  

En raison du retard des récoltes, ce 
produit n’a été offert que dans les 
marchés ruraux de la région de 
collecte. Le prix moyen régional est de 
152 F CFA/kg. Toutefois, cette 
légumineuse est abondamment 
commercialisée dans les autres points 
de vente, mais à l’état humide.  

4.1.2 Arachide décortiquée :  

Les prix moyens mensuels de cet 
oléagineux n’ont été collectés que 
dans les régions de Kaffrine (522 F 
CFA/kg), Kaolack (406 F CFA/kg), 
Tamba (500 F CFA/kg), Thiès (517 F 
CFA/kg). Le prix moyen mensuel de 
ces quatre régions est de 470 F 
CFA/kg. Il n’a connu qu’une faible 
hausse de 4 F/kg (+1%) par rapport à 
son niveau du mois de septembre 2011 
(466 F CFA/kg). Par contre il a 
fortement progressé de 124 F/kg 
(+36%) par rapport à son niveau 
annuel d’octobre 2010 et de 139 F/kg 
(+30%) par rapport à la moyenne des 
cinq dernières années (30%).     

4.1.3 Niébé :  

Les prix de cette légumineuse n’ont 
été collectés que dans les marchés 
ruraux des régions de Thiès, de 
Kaolack et de Kaffrine. Les prix moyens 
mensuels régionaux s’élèvent 
respectivement à : 390 F CFA/kg 
(Thiès), 310 F CFA (Kaolack) et de 500 F 
CFA/kg (Kaffrine).  A l’exception de la 
hausse enregistrée à Kaffrine (+44 
F/kg), ces prix ont accusé des baisses 
mensuelles de 40 F/kg à Kaolack, de 
110 F/kg à Thiès.  

4.2 : Prix de détail/consommateur : 

A l’exception du prix moyen mensuel 
national des autres produits (arachide 
coque, niébé) ont accusé des baisses 
par rapport à leur niveau du mois de 
septembre 2011. En revanche ils ont 

tous connu des hausses par rapport à 
leur niveau annuel d’octobre 2011 aux 
moyennes des cinq dernières années.   
Les prix moyens mensuels régionaux du 
niébé ont oscillé dans la fourchette 
« 300 – 625 » F CFA/kg, soit un prix 
moyen mensuel national de 455 F 
CFA/kg. Par rapport à son niveau de 
septembre 2011 (508 F CFA/kg) le prix 
de cette légumineuse a accusé une 
importante baisse mensuelle de 53 
F/kg (- 10%). Par contre, par rapport à 
sa valeur annuelle d’octobre 2010 (390 
F CFA/kg) et à la moyenne des cinq 
dernières années (378 F CFA/kg), ce 
prix a enregistré 17% en valeur relative, 
soient des écarts respectifs de hausse 
de 64 F/kg et de 77 F/kg en valeur 
absolue.   
Les prix moyens régionaux de 
l’arachide coque ont connu des 
fortunes diverses en fonction des 
régions. Dans celles du bassin 
arachidier ils ont oscillé dans la 
fourchette « 190 – 215 » F CFA/kg, 
tandis que dans les autres régions ils 
sont encore très élevés et ont varié 
entre 250 F CFA/kg (St-Louis) et 500 F 
CFA/kg (Matam). Le prix moyen 
mensuel national qui est de 260 F 
CFA/kg a accusé une baisse 
mensuelle de 24 F/kg (-8%) par rapport 
à son niveau du mois de septembre 
2011 (285 F CFA/kg). En revanche, par 
rapport à son niveau annuel d’octobre 
2010 (195 F CFA/kg) et à la moyenne 
des cinq dernières années (215 F 
CFA/kg) il a progressé respectivement 
de 65 F/kg (+33%) et de 46 F/kg 
(+18%). 
Les prix moyens mensuels régionaux de 
cet oléagineux restent toujours élevés 
et ont varié entre un minimum de 448 F 
CFA/kg (Kaolack) et un maximum de 
675 F CFA/kg (Ziguinchor), soit un prix 
moyen mensuel national de 534 F 
CFA/kg. Mensuellement, ce prix est 
demeuré relativement stable. Mais, 
par rapport à sa valeur annuelle 
d’octobre 2010 (441 F CFA/kg) et à la 
moyenne des cinq dernières années il 
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a progressé respectivement de 93 F/kg 
(+21%) et de 53 F/kg (+10%).    
 
Graphe 6 : Prix moyens mensuels de 
détail de l’arachide décortiquée 
 

 

V - Légumes :    

5.1 : Légumes frais : 

Le marché des légumes frais locaux 
restent dominés par le gombo, les 
feuilles d’oseille, la salade. Les autres 
légumes de grande consommation 
sont essentiellement importés (oignon, 
carotte, pomme de terre). Toutefois, 
l’offre de ces produits reprendrait dans 
sous peu avec la reprise des activités 
maraîchères qui a ont ralenties du fait 
de l’hivernage qui n’est pas une 
période idéale pour la production 
locale.   

5.2 : Oignon : 

Les stocks de ce légume se sont 
fortement accrus durant le mois 
d’octobre 2011. Le niveau 
d’approvisionnement de ce produit 
s’inscrit dans la logique de satisfaire la 
forte demande exprimée par les 
consommateurs, notamment durant la 
dernière décade du mois d’octobre 
pour cause de fête de Tabaski. Les prix 
sont modérés et n’ont pas connu de 
spéculation particulière liée souvent à 
cet évènement. Les prix ont varié entre 
300 F CFA/kg et 350 F CFA/kg des 
marchés de Dakar vers ceux de 
l’intérieur du pays.  

5.3 : Pomme de terre : 

Ce féculent d’origine essentiellement 
étrangère est abondamment 
disponible sur les marchés. Par 
endroits, il a même connu de la 
mévente avec l’arrivée de la patate 
douce qui lui a ravi la place. Son prix 
est resté relativement stable en 
oscillant dans la fourchette « 400 – 
450 » F CFA/kg sur l’ensemble du 
territoire national. 

5.4 : Pastèque : 

La commercialisation de ce fruit qui a 
démarré précocement se poursuit 
intensément au profit des producteurs. 
En effet, ce produit a permis aux 
producteurs des régions du bassin 
arachidier de se procurer des revenus 
substantiels avant la mise en marché 
et l’ouverture officielle de la 
campagne  de commercialisation de 
l’arachide coque. Les prix sont très 
rémunérateurs en fonction de la taille 
des unités offertes.  

VI – Flux transfrontaliers : 

Les échanges des produits agricoles 
ont concerné les céréales (maïs, mil 
sanio), les légumineuses (arachide 
décortiquée, niébé). Les origines sont 
le Mali, la République de Guinée, la 
Guinée Bissau.  

L’huile de palme d’origine guinéenne 
est abondamment présente sur les 
marchés de Diaobé et dans certains 
marchés de l’intérieur, notamment 
celui de Touba.  

Les échanges de bétail se poursuivent 
correctement. Il s’agit d’ovins et de 
bovins en provenance du Mali et de la 
Mauritanie. 
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VII - Perspectives du marché agricole : 

7.1 : Tendance des approvisionnements  

7.1.1 L’offre :  

Dans les prochaines semaines, les 
disponibilités en céréales locales 
sèches et les légumineuses vont 
nettement s’améliorer. Les nouveaux 
produits, notamment le mil souna, le 
maïs, le niébé et l’arachide coque, 
vont arriver massivement dans les 
marchés ruraux de collecte. Cette 
abondance va se traduire 
immédiatement par un intense 
mouvement de transferts vers les 
marchés urbains de groupement et les 
marchés de consommation des zones 
déficitaires.      
Concernant le riz local décortiqué, ses 
stocks vont subir une baisse. Car, les 
récoltes du riz de contre saison sont 
relativement épuisées et le riz hivernal 
n’est pas encore récolté.  
Les importants stocks de riz et la 
poursuite régulière des importations 
vont garantir un approvisionnement 
satisfaisant des marchés.  Concernant 
le maïs importé, malgré le bon niveau 
des stocks, ceux-ci vont naturellement 
baisser avec la suspension des 
importations depuis octobre 2011. 
L’offre de bétail va abondamment 
hausser pour satisfaire les ménages en 
raison de la fête de Tabaski. Déjà, les 
autorités annoncent officiellement un 
chiffre de 600 000 têtes d’ovins.   

7.1.2 La demande :  

La demande émanera des 
consommateurs, des commerçants et 
des transformateurs. Elle portera sur 
plusieurs produits. Les consommateurs, 
en fonction des zones et des habitudes 
alimentaires, vont demander le mil 
souna, le maïs, le riz et les 
légumineuses. Les transformateurs vont 
s’intéresser au mil souna, au maïs et à 
l’arachide. Les commerçants vont 
profiter de la situation d’abondance 
pour constituer des stocks en produits 

locaux (céréales, légumineuses). Les 
aviculteurs vont à la recherche du 
maïs pour constituer des stocks. 

7.2 : Tendance des prix 

L’amélioration des disponibilités des 
produits locaux va se traduire par des 
baisses des prix pratiqués. Toutefois, 
ces baisses pourraient ne pas être très 
importantes, car la production 
prévisionnelle présage des baisses qui 
peuvent influencer le comportement 
des producteurs dans leurs 
déstockages.    
Concernant les céréales importées (riz, 
maïs) les prix ne devraient pas 
connaître de changements notables. 
En plus des céréales, la demande des 
ovins sera la mieux partagée par tous 
les ménages, notamment ceux 
urbains. 

VIII – Conclusion  

L’installation tardive de l’hivernage et 
son prolongement jusqu’en mi 
octobre, notamment dans les 
principales régions productrices, s’est 
traduite par l’arrivée tardive des 
nouveaux produits locaux sur les 
marchés. Il en a résulté un faible 
niveau des disponibilités en produits 
secs.     
L’absence des nouvelles récoltes sur 
les marchés a favorisé un rythme plus 
intense des importations de riz et de 
maïs.  
La mise en marché tardive des 
produits locaux a prolongé la période 
de soudure avec des prix très élevés 
sur les marchés.  
Les prix des céréales importées, se sont 
caractérisés par leur stabilité. Cette 
situation se justifie par les mesures de 
surveillance des autorités pour annihiler 
les velléités de spéculation des 
commerçants.        
Les échanges des produits agricoles 
entre le Sénégal et ses voisins ont 
intéressé surtout le mil sanio, maïs (en 
provenance du Mali), l’arachide 
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décortiquée, l’huile de palme (en 
provenance de la République de 
Guinée) et le niébé (en provenance 
de la Guinée Bissau).  
Pour le bétail, il s’agit des ovins et des 
bovins en provenance du Mali et de la 
Mauritanie.
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IX – ANNEXES : 

9.1 : Tableau des prix moyens mensuels nationaux des céréales :  

 

PRODUIT oct.-10 sept.-11 oct.-11 
ECART  

ANNUEL 
ECART  

MENSUEL 
MOY.  
5 ANS  

VARIATIONS % 

Mensuelle Annuelle 5 ANS 
MIL_PROD 110 170 166 56 -4 127 -2 51 24 

MIL_DETAIL 153 207 208 55 1 178 0 36 14 

SORGHO_PROD 127 172 179 52 7 129 4 41 28 

SORGHO_DETAIL 166 219 224 58 5 186 2 35 17 

SORGHO_IMP 171 217 218 47 1 183 1 27 16 

MAÏS_PROD 107 178 180 73 2 114 1 68 37 

MAÏS_DETAIL 157 218 215 58 -2 170 -1 37 21 

MAÏS_IMP 187 225 230 43 5 178 2 23 23 

RIZ_IMP_BR ORD. 292 304 303 11 -1 273 0 4 10 

RIZ_IMP_BR PARF. 368 337 346 -22 8 366 2 -6 -6 

RIZ_LOC DECORT. 270 287 274 4 -14 244 -5 2 11 

9.2 : Tableau des prix moyens mensuels nationaux des légumineuses : 

 

PRODUIT oct.-10 sept.-11 oct.-11 
ECART  

ANNUEL 
ECART  

MENSUEL 
MOY.  
5 ANS  

VARIATIONS % 

Mensuelle Annuelle 5 ANS 

NIEBE_PROD 289 457 394 106 -62 235 -14 37 40 

NIEBE_DET 390 508 455 64 -53 378 -10 17 17 

COQUE_PROD 142 - 144 - - 142 - - - 

COQUE_DET 195 285 260 65 -24 215 -8 33 18 

DECORT_PROD 347 466 470 124 4 331 1 36 30 

DECORT_DET 441 531 534 93 3 481 1 21 10 
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9.3 : Tableau des prix mensuels régionaux des céréales 

 
REGION PRODUITS août-10 juil.-11 août-11 ECART ANNUEL ECART MENSUEL 

DAKAR 

MIL_DETAIL 183 221 221 38 1 
SORGHO_DETAIL 200 225 225 25 0 
SORGHO_IMP 187 224 221 34 -2 
MAÏS_DETAIL 200 - - - - 
MAÏS_IMP 194 213 213 18 0 
RIZ_IMP_BR ORD. 297 311 313 17 2 
RIZ_IMP_BR PARF. 400 344 346 -54 2 
RIZ_LOC DECORT. 310 300 300 -10 0 

DIOURBEL 

MIL_DETAIL 118 173 201 84 28 
SORGHO_DETAIL 131 175 195 64 20 
SORGHO_IMP 144 195 213 69 18 
MAÏS_DETAIL 149 182 197 47 15 
MAÏS_IMP 169 208 214 45 6 
RIZ_IMP_BR ORD. 269 296 298 30 2 
RIZ_IMP_BR PARF. 350 325 342 -8 17 
RIZ_LOC DECORT. 237 263 268 31 4 

FATICK 

MIL_PROD 123 174 161 38 -13 
MIL_DETAIL 152 200 182 30 -18 
SORGHO_PROD 132 174 - - - 
SORGHO_DETAIL 137 211 250 113 39 
MAÏS_PROD - 170 160 - -10 
MAÏS_DETAIL 190 213 209 19 -4 
MAÏS_IMP 200 - 275 75 - 
RIZ_IMP_BR ORD. 225 316 294 69 -22 

KOLDA 

MIL_DETAIL 167 215 211 44 -5 
SORGHO_DETAIL 181 227 215 34 -12 
MAÏS_DETAIL 160 226 214 54 -12 
MAÏS_IMP 175 240 295 120 55 
RIZ_IMP_BR ORD. 307 313 316 9 3 
RIZ_IMP_BR PARF. 350 344 350 0 6 

KAFFRINE 

MIL_PROD 108 169 173 66 4 
MIL_DETAIL 117 176 179 62 4 
SORGHO_PROD 130 167 183 53 16 
SORGHO_DETAIL 144 175 188 44 13 
MAÏS_PROD 108 175 203 95 28 
MAÏS_DETAIL 117 182 213 96 31 
RIZ_IMP_BR ORD. 328 300 300 -28 0 
RIZ_IMP_BR PARF. 400 375 375 -25 0 
RIZ_LOC DECORT. - 275 275 - 0 

KAOLACK 

MIL_PROD 102 166 158 56 -8 
MIL_DETAIL 114 176 169 55 -7 
SORGHO_PROD 140 200 150 10 -50 
SORGHO_DETAIL 165 228 223 58 -5 
MAÏS_PROD 109 188 173 64 -14 
MAÏS_DETAIL 127 207 189 63 -17 
RIZ_IMP_BR ORD. 298 300 307 9 7 
RIZ_IMP_BR PARF. 350 290 342 -8 51 
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REGION PRODUITS août-10 juil.-11 août-11 ECART ANNUEL ECART MENSUEL 

LOUGA 

MIL_DETAIL 160 213 214 54 1 
SORGHO_DETAIL 175 221 220 45 -1 
MAÏS_DETAIL - - 225 - - 
MAÏS_IMP 194 225 234 40 9 
RIZ_IMP_BR ORD. 280 300 303 23 3 
RIZ_LOC DECORT. 280 295 291 11 -4 

MATAM 

MIL_DETAIL 189 242 250 61 8 
SORGHO_DETAIL 188 242 250 63 8 
MAÏS_DETAIL - 250 250 - 0 
MAÏS_IMP 184 250 250 66 0 
RIZ_IMP_BR ORD. 284 317 305 21 -12 
RIZ_IMP_BR PARF. 344 337 346 2 9 
RIZ_LOC DECORT. 265 - 250 -15 - 

ST-LOUIS 

MIL_DETAIL 158 245 241 83 -4 
SORGHO_DETAIL 200 250 243 43 -8 
SORGHO_IMP 181 215 222 41 7 
MAÏS_DETAIL 193 245 241 48 -4 
MAÏS_IMP 176 230 232 57 2 
RIZ_IMP_BR ORD. 300 315 315 15 0 
RIZ_IMP_BR PARF. 400 360 360 -40 0 
RIZ_LOC DECORT. 280 290 274 -6 -16 

TAMBA 

MIL_PROD 103 171 173 69 1 
MIL_DETAIL 138 210 228 91 18 
SORGHO_PROD 110 171 174 64 3 
SORGHO_DETAIL 140 212 222 82 10 
SORGHO_IMP - 225 - - - 
MAÏS_PROD 103 171 173 70 1 
MAÏS_DETAIL 130 210 214 83 3 
RIZ_IMP_BR ORD. 290 270 288 -3 18 
RIZ_IMP_BR PARF. 325 324 328 3 4 
RIZ_LOC DECORT. - 268 268 - 0 

THIES 

MIL_PROD 143 174 171 27 -3 
MIL_DETAIL 143 210 203 61 -7 
SORGHO_DETAIL 200 233 225 25 -8 
SORGHO_IMP - - 208 - - 
MAÏS_DETAIL - 227 200 - -27 
MAÏS_IMP 200 - 225 25 - 
RIZ_IMP_BR ORD. 276 296 296 19 0 
RIZ_IMP_BR PARF. 310 327 337 27 10 
RIZ_LOC DECORT. 275 290 276 1 -14 

ZIGUINCHOR 

MIL_DETAIL 217 246 250 33 4 
SORGHO_DETAIL 226 263 263 36 0 
MAÏS_DETAIL 225 267 300 75 33 
RIZ_IMP_BR ORD. 325 300 300 -25 0 
RIZ_IMP_BR PARF. 350 325 325 -25 0 
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REGION PRODUITS oct.-10 sept.-11 oct.-11 ECART ANNUEL ECART MENSUEL 

DAKAR 
NIEBE_DET 443 457 456 14 -1 
DECORT_DET 465 575 580 115 5 

DIOURBEL 
NIEBE_DET 345 425 348 3 -78 
COQUE_DET 200 235 216 16 -19 
DECORT_DET 375 450 503 128 53 

FATICK 

NIEBE_PROD 140 - - - - 
NIEBE_DET 167 614 480 313 -134 
COQUE_PROD 170 - - - - 
COQUE_DET 178 383 250 72 -133 
DECORT_PROD 355 450 - - - 
DECORT_DET 414 573 542 127 -31 

KOLDA 
NIEBE_DET 458 525 546 88 21 
COQUE_DET 177 216 191 14 -25 
DECORT_DET 458 464 530 72 66 

KAFFRINE 

NIEBE_PROD - 456 500 - 44 
NIEBE_DET - 494 525 - 31 
COQUE_PROD 105 - - - - 
COQUE_DET 110 - - - - 
DECORT_PROD 225 475 522 297 47 
DECORT_DET 250 518 575 325 58 

KAOLACK 

NIEBE_PROD - 350 310 - -40 
NIEBE_DET 375 393 300 -75 -93 
COQUE_PROD 133 - 152 20 - 
COQUE_DET 159 242 213 54 -29 
DECORT_PROD 388 406 406 18 0 
DECORT_DET 423 462 448 25 -14 

LOUGA 
NIEBE_DET 248 325 309 62 -16 
DECORT_DET 513 530 550 38 20 

MATAM 
NIEBE_DET 556 567 560 4 -7 
COQUE_DET - 600 500 - -100 
DECORT_DET 519 667 660 141 -7 

ST-LOUIS 
NIEBE_DET 356 560 494 138 -66 
COQUE_DET - 250 250 - 0 
DECORT_DET 447 560 469 22 -91 

TAMBA 

NIEBE_PROD 367 500 - - - 
NIEBE_DET 441 521 550 109 29 
DECORT_PROD 338 507 500 163 -7 
DECORT_DET 400 557 542 142 -15 

THIES 

NIEBE_PROD 299 500 390 91 -110 
NIEBE_DET 318 450 380 62 -70 
COQUE_PROD 150 - - - - 
DECORT_PROD 350 550 517 167 -33 
DECORT_DET 500 523 535 35 13 

ZIGUINCHOR 
NIEBE_DET 497 650 625 128 -25 
COQUE_DET 281 342 325 44 -17 
DECORT_DET - 663 675 - 13 

 


